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La séance est ouverte à neuf heures trente. 

(Présidence de Mme Isabelle Rauch, présidente) 

 

La commission auditionne Mme Delphine Ernotte-Cunci, présidente-directrice 

générale de France Télévisions, sur l’exécution du contrat d’objectifs et de moyens de France 

Télévisions en 2022. 

Cette audition n’a pas fait l’objet d’un compte rendu écrit ; elle est accessible sur le 

portail vidéo du site de l’Assemblée nationale à l’adresse suivante : https://assnat.fr/8PFlKI   

* 

La commission en vient à l’examen de la proposition de loi portant interdiction de 

l’écriture dite « inclusive » dans les éditions, productions et publications scolaires et 

universitaires ainsi que dans les actes civils, administratifs et commerciaux (n° 777) 

(M. Hervé de Lépinau, rapporteur). 

M. Hervé de Lépinau, rapporteur. Je vous remercie de m’accueillir dans votre 

commission pour me permettre de présenter la proposition de loi de notre collègue Roger 

Chudeau visant à interdire l’utilisation de l’écriture inclusive dans les éditions, productions et 

publications scolaires et universitaires ainsi que dans les actes civils, administratifs et 

commerciaux. 

À titre liminaire, je rappellerai le cadre de notre discussion. Nous ne sommes pas 

sous la Coupole. Nous ne sommes pas un aréopage d’éminents linguistes ou de grammairiens. 

Nous sommes des députés : le débat est donc exclusivement politique. L’écriture inclusive 

découle en effet d’une volonté politique représentée par une partie de notre hémicycle qui 

souhaite, dans une entreprise de déconstruction de notre société, s’attaquer à la langue après 

s’être attaquée à d’autres institutions. Simone de Beauvoir n’aurait jamais imaginé écrire 

Le Deuxième Sexe en écriture inclusive. L’idéologie de déconstruction défendue par certains 

conduit à des situations paradoxales, pour ne pas dire absurdes, puisqu’elle considère que la 

langue serait le support d’une oppression patriarcale, alors qu’elle n’est qu’un vecteur de 

pensée. La langue française est suffisamment riche pour permettre l’expression des idées, et 

celui qui vous parle est un farouche partisan de la liberté d’expression et de pensée. 

L’autre travers que nous devons éviter, c’est de considérer que cette proposition de 

loi serait dirigée contre les femmes et n’entrerait pas dans une volonté d’égalité entre hommes 

et femmes. Le féminisme a pu développer ses idées dans un français classique. Les combats 

légitimes qui ont été menés, comme la reconnaissance du droit de vote pour les femmes, n’ont 

pas eu besoin d’une écriture particulière pour rappeler l’égalité entre hommes et femmes. 

J’assistais hier, dans la cour d’honneur des Invalides, à l’hommage national rendu à 

Hélène Carrère d’Encausse, secrétaire perpétuel de l’Académie française, qui avait rappelé 

que l’écriture inclusive plaçait le français en danger de mort. 

La proposition de loi est sérieuse. Une minorité ne peut s’arroger le bien commun 

qu’est la langue. Or le mouvement qui défend l’écriture inclusive est ultra-minoritaire. Les 

professeurs de français sont majoritairement inquiets de l’utilisation de l’écriture inclusive. En 

https://assnat.fr/8PFlKI
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effet, certains élèves éprouvent déjà des difficultés d’apprentissage liées à des problèmes de 

dyslexie, et en ajouter une autre les laissera sur le bord de la route. Ce n’est donc plus une 

écriture inclusive, mais une écriture exclusive. 

L’intérêt des auditions, quand on les mène sérieusement, est de constater que 

l’approche d’un problème peut évoluer. J’ai ainsi déposé un amendement modifiant la 

présentation de l’écriture inclusive concernant la double flexion et les termes épicènes. Ils ont 

été rendus célèbres par le général de Gaulle et son « Françaises, Français », que Desproges a 

repris à son compte avec « Belges, Belges ». Cela permet de souligner le caractère parfois 

ridicule de ceux qui voient du patriarcat partout, en particulier dans la langue française, et qui 

suivent l’approche délirante d’une féminisation à outrance. Il arrive ainsi d’entendre, dans 

l’hémicycle, « chers et chères collègues » – je ne vois pas l’intérêt de cette double flexion –, 

voire « collègues, collègues », qui montre que lorsque l’idéologie vous tient, le bon sens s’en 

va. Il m’a donc semblé nécessaire de ne pas interdire les termes épicènes et la double flexion, 

parce qu’ils contribuent à la richesse et à l’évolution de la langue française. 

Je reviens sur le mauvais procès qui est fait à ce texte concernant le combat féministe 

et la volonté légitime de placer les femmes sur un plan d’égalité dans les fonctions, les métiers 

et les titres. Laissons à l’Académie française le soin de féminiser les termes. Les immortels 

sont à notre disposition pour nous aider à avancer dans la féminisation. C’est l’Académie qui 

indiquera s’il faut parler d’une « professeure » ou d’une « professeuse ». La féminisation 

d’une profession ou d’un titre ne participe en aucune manière de l’écriture inclusive. 

Les deux points essentiels de cette approche idéologique de la langue concernent le 

point médian et certains néologismes. Je pense au pronom « iel » qui tente de faire son 

apparition dans les manuels scolaires, mais que l’Académie française n’est pas disposée à 

reconnaître puisqu’il est d’usage dans notre langue que le neutre soit masculin dans la mesure 

du possible, sans que cela constitue une volonté d’invisibilité des femmes. 

Les débats seront nourris. Plusieurs amendements sont destinés à rejeter ce texte, 

dont l’un émanant du groupe Renaissance qui s’étonne de la définition de l’écriture inclusive. 

Dans mon amendement de réécriture, j’ai repris la définition de la circulaire du Premier 

ministre, M. Édouard Philippe, de novembre 2017, laquelle devrait emporter votre 

approbation. Ce qui m’inquiète, c’est la position doctrinale, pour ne pas dire doctrinaire, prise 

par votre groupe de voter systématiquement contre les textes que nous pourrions présenter. Je 

fais appel à vos intelligences et à votre souci d’ouverture. Ce n’est pas vous faire offense 

puisque, sauf erreur de ma part, votre groupe envisageait une proposition de loi de la même 

nature. L’occasion nous est donnée de transformer l’essai. 

Mme la présidente Isabelle Rauch. Nous en venons aux interventions des orateurs 

des groupes. 

Mme Anne Brugnera (RE). Cette proposition de loi vise prétendument à interdire 

l’écriture inclusive. Mais en la lisant avec attention, on constate qu’il s’agit en fait de revenir 

en arrière et de gommer les femmes de la langue française. 

Pour la plupart des gens, l’écriture inclusive se confond avec l’usage du point médian 

ou du tiret médian suivi d’un e, comme dans « habitant.e ». On voit bien ici la divergence 

entre la forme écrite et la forme orale et la difficulté à lire ce mode d’écriture – mode 

d’écriture qui pose des problèmes d’apprentissage de la lecture et de compréhension, en 

particulier pour les personnes atteintes de troubles dys. C’est pour cette raison qu’une 
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circulaire du Premier ministre Édouard Philippe en proscrit l’usage dans les textes officiels et 

actes administratifs depuis novembre 2017, et qu’une circulaire du ministre de l’Éducation 

nationale en fait de même dans les pratiques d’enseignement depuis 2021. 

Si ce sujet reste problématique dans le champ universitaire, comme l’a montré 

l’énoncé d’un examen soumis à des étudiants de Lyon 2, si caricatural qu’il en était illisible, 

la liberté académique reconnue par le Conseil constitutionnel empêche d’aller plus loin. Quoi 

qu’il en soit, cette proposition de loi ne concerne pas uniquement ce sujet, mais l’usage de 

termes épicènes et de la double flexion. 

Concernant la double flexion, vous avez oublié d’appliquer vos propres 

préconisations, puisque la proposition de loi commence par « Mesdames, messieurs ». Par 

ailleurs, comment appliquerez-vous l’interdiction d’utiliser des épicènes ? Faut-il interdire 

l’usage de mots comme athlète, diplomate, parent ou parlementaire, car ils seraient suspects 

d’écriture inclusive ? En fait, vous ne cherchez pas à interdire l’usage d’une graphie qui pose 

des problèmes de lisibilité : vous voulez combattre une idéologie que vous nommez wokisme 

et qui chercherait à « rendre visibles toutes les minorités, notamment les femmes ». 

Permettez-moi de vous rappeler qu’un humain sur deux est une femme : nous ne constituons 

pas une minorité. 

Ce que vous combattez, dites-vous, est une forme d’américanisation. Pourtant, vous 

l’encouragez quand vous défendez l’uniforme à l’école, étranger à la culture française. À vous 

croire, la féminisation des noms, des métiers et des fonctions serait à l’origine de ce processus 

que vous dénoncez et qui fait pourtant consensus, comme le rappelle le rapport de l’Académie 

française de 2019. 

Vous prétendez vous appuyer sur la grammaire pour défendre votre vision du monde. 

Nous n’allons pas avoir un débat de linguistes, je n’ai pas cette prétention. Mais tous les 

linguistes ne partagent pas les propos que vous nous assénez sous forme de vérité. La 

dimension sexiste de la langue existe bel et bien. La langue est le reflet d’une société et elle 

évolue avec elle, ne vous en déplaise. La dénonciation de la dimension sexiste de notre langue 

est aussi ancienne que le féminisme. Un texte de 1792, la « Requête des dames, à l’Assemblée 

nationale », demandait que le genre masculin ne soit plus regardé, même dans la grammaire, 

comme le genre le plus noble. C’est dingue, le wokisme était déjà à l’œuvre en France au 

lendemain de la Révolution ! 

Si l’écriture inclusive, au sens d’un mode d’expression permettant d’assurer une 

égalité des représentations entre les hommes et les femmes, vous dérange, c’est parce que 

l’égalité entre les femmes et les hommes, le féminisme et la féminisation de notre langue vous 

dérangent. 

Le Front national a beau avoir changé de nom et mis une femme à sa tête, il ne 

change pas. Il reste un parti machiste et misogyne. Il suffit d’écouter vos interventions dans 

l’hémicycle sur la place des femmes, qui devraient rester à la maison, pour s’en persuader. 

Cette proposition de loi n’est pas rédigée pour résoudre les problèmes posés par l’écriture 

inclusive, ce que nous avons déjà fait, ne vous en déplaise, mais pour réaffirmer des valeurs 

que nous ne partageons pas. Le groupe Renaissance n’est pas dupe, pas plus qu’il ne l’est de 

votre amendement de réécriture. Nous proposerons un amendement de suppression de l’article 

unique de cette proposition de loi. 
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M. Roger Chudeau (RN). L’écriture dite inclusive s’est répandue de manière virale 

dans la société française, à l’université et dans certaines administrations publiques. Le propos 

de ce texte n’est pas d’ouvrir un débat entre grammairiens ou d’instituer on ne sait quelle 

police de la langue. La représentation nationale n’a ni ce type de compétence ni cette 

prétention. Notre propos est de défendre la langue de la nation, une langue parlée, chantée, 

écrite, qui est un bien commun également partagé par tous les citoyens français et par 

500 millions de francophones. 

Les fondements de l’écriture inclusive ne relèvent pas, comme voudraient nous le 

faire croire ses partisans les plus habiles, d’une entreprise de modernisation, d’évolution ou 

d’adaptation de la langue française, mais sont une démarche idéologique, une entreprise 

politique concertée et méthodique de déconstruction de notre langue. Cette entreprise repose 

sur un confusionnisme linguistique qui croit naïvement que le langage doit refléter ce qu’il 

désigne et sur une vision dévoyée de l’égalité entre les hommes et les femmes, ainsi que sur 

un communautarisme rampant, ou clairement proclamé, qui ramène chacun à sa communauté 

d’appartenance – en l’occurrence, le sexe – au lieu de viser le sentiment d’appartenance à une 

humanité commune. En ce sens, l’écriture inclusive est un défi aux universaux de la 

République française. 

Ce constat a conduit Hélène Carrère d’Encausse à considérer que l’écriture inclusive 

était un péril mortel pour la langue française. Dans l’hommage solennel que la nation lui a 

rendu hier, le Président de la République a insisté sur ce que notre langue devait à 

l’académicienne pour sa défense et son illustration. 

L’Académie française, dans sa lettre ouverte sur l’écriture inclusive du 7 mai 2021, 

écrit : « Une langue procède d’une combinaison séculaire de l’histoire et de la pratique, ce que 

Lévi-Strauss et Dumézil définissaient comme un “équilibre subtil de l’usage”. » Elle appelle 

« aberration linguistique » une écriture qui ne peut être ni lue ni dictée, une écriture qui 

maltraite les règles élémentaires de la syntaxe et malmène notre corpus nominal – il y a 

« inspectrice, inspecteur », mais il y a aussi « sapeur-pompier, sapeuse-pompière », 

particulièrement élégant ! –, une écriture qu’aucun francophone d’Afrique ne veut ni ne peut 

adopter du point de vue culturel, une écriture que nul élève éprouvant ne serait-ce qu’une 

légère difficulté à lire ou à écrire ne saurait comprendre. Loin d’être inclusive, cette écriture 

est exclusive et excluante. 

C’est pourquoi de nombreux parlementaires venus d’horizons politiques différents –

 LaREM sous la précédente législature, LR, RN – ont estimé ces dernières années que la 

promotion d’une langue juste, neutre et stable, n’est pas une obsession réactionnaire ou 

rétrograde, mais relève de la défense d’un bien commun dont nous ne sommes pas les 

propriétaires. Nous ne sommes pas les propriétaires de la langue française, mais nous en 

sommes les légataires, les dépositaires, et nous avons le devoir sacré de la protéger et de la 

transmettre. 

Cette proposition de loi vise à mettre un terme à ce qui, selon l’Académie française, 

offusque la démocratie du langage, et à une aberration linguistique. 

Porteur initial de cette proposition de loi, j’estime que le projet idéologique de 

l’écriture inclusive n’est pas égalitaire mais diversitaire, c’est-à-dire communautaire, 

séparatiste dirait le Président de la République. Les promoteurs de l’aberration inclusive 

considèrent que le français serait une langue viriliste, androcentrée, patriarcale et blanche. Ils 

entendent visibiliser, dans la langue, le féminin, le non genré, le fluide, le queer, le non blanc. 
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À l’énoncé de ces prétentions, on mesure le degré d’absurdité, le caractère abscons de cette 

novlangue pseudo-académique. 

L’écriture inclusive n’est qu’un des aspects de l’entreprise wokiste, qui entend 

effacer, au bénéfice de communautés supposément opprimées, ce qui constitue la 

communauté française, cette expression ayant une valeur légale. À cette entreprise, j’estime 

qu’il est de notre devoir de représentants du peuple français de nous opposer. 

M. Léo Walter (LFI-NUPES). Mesdames, messieurs, je salue le sens des priorités 

des députées du Rassemblement national. Alors que la réforme des retraites, dont elles étaient, 

disaient-elles, des opposantes convaincues, force les Françaises à travailler deux ans de plus, 

alors que l’inflation galopante et la stagnation des salaires jettent chaque jour un peu plus de 

nos concitoyennes dans la pauvreté, alors que les files d’étudiantes s’allongent à nouveau 

devant les distributions alimentaires, on eût pu penser qu’elles consacreraient leur niche à des 

propositions sociales, utiles aux classes populaires qu’elles prétendent défendre. Or elles ont 

préféré s’attaquer à un sujet autrement plus urgent : l’entreprise de déconstruction de la nation 

– excusez du peu ! – que constituerait l’utilisation de l’écriture inclusive. Ce qui les terrifie, 

c’est ce qu’elles appellent l’affirmation agressive d’identités communautaires, y compris 

féministe. Disons-le plus simplement : ce qui les terrifie, c’est le féminisme, qu’elles 

considèrent comme un communautarisme. 

En utilisant les exemples de formes inclusives préconisées par le Haut Conseil à 

l’égalité entre les hommes et les femmes (HCE), elles nous proposent d’interdire la double 

flexion, le point médian et les termes épicènes. Quelle panique, quelle angoisse pour ce point 

posé un millimètre plus haut en arial corps 12, pour cette double flexion qui permet de 

reconnaître dès les premiers mots un discours du général de Gaulle et pour ces formes 

épicènes que nous utilisons toutes quotidiennement ! La double flexion, c’est l’expression 

« Mesdames, messieurs » par laquelle j’ai commencé mon intervention et qui ouvre 

également leur exposé des motifs. Les termes épicènes sont, entre autres, « collègues », 

« parlementaires », « membres ». On en compte vingt-quatre dans ce texte de loi. Mais, 

miracle, monsieur la rapporteure, vos auditions et en particulier celles de la linguiste Éliane 

Viennot, vous ont amené à comprendre l’absurdité de votre texte et à déposer un amendement 

de réécriture ! Cet amendement se replie sur la formulation de la circulaire publiée par 

Édouard Philippe en 2017 et rend caduque votre proposition de loi, puisqu’il confirme que 

vous vous attaquez à un péril qui n’existe pas : personne n’oblige personne à utiliser le point 

médian ; les actes d’état civil en sont dépourvus ; aucune institutrice ne l’utilise. C’est 

tellement vrai que la seule photographie d’illustration de votre rapport est celle d’une 

campagne publicitaire pas concernée par votre proposition de loi ! 

Dans votre rapport, que j’ai lu attentivement, il est cocasse de noter que les quatre 

seuls noms « neutres » que vous avez trouvés pour contrer les arguments du HCE – « je », 

« tu », « nous » et « vous » – sont des pronoms personnels qui n’ont rien de neutre puisqu’ils 

changent de genre en fonction de la personne qu’ils désignent. 

Cocasse, également, votre citation de George Orwell, dont le roman est une 

démonstration de la façon dont la langue façonne la pensée et le monde, soit la thèse 

exactement inverse de la vôtre. 

Cocasse, enfin, que vous citiez l’Académie française pour tenter de prouver que ces 

grammairiens n’auraient pas façonné la langue à l’avantage de leur sexe. Je vous renvoie à ce 

qu’en disait, à la fin du XVIIe siècle, l’académicien François-Eudes de Mézeray, chargé d’en 
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établir les règles. Il indiquait préférer l’ancienne orthographe, qui « distingue les gens de 

lettres d’avec les ignorants et les simples femmes ». Nous direz-vous encore qu’il n’y a aucun 

lien de causalité entre les formes de la langue et la hiérarchisation sociale ? Je vous conseille 

de lire son introduction au premier dictionnaire de l’Académie, en 1694, pour constater à quel 

point cette langue, qu’il était censé fixer de manière définitive, a évolué depuis. 

Nul texte de loi ne pourra contrecarrer l’évolution des usages dont les Françaises, 

toutes les Françaises, sont les seules maîtresses. Notre langue évoluera donc malgré vous et 

nous allons jeter votre texte inexact, inepte et inutile dans la corbeille à papier de l’histoire. 

Je signale à MM. Chudeau et de Lépinau que si mon intervention leur a parfois 

écorché les oreilles et s’ils se sont sentis exclus à plusieurs moments, c’est qu’elle est 

intégralement écrite au féminin générique – une petite expérience immersive pour découvrir 

ce que vit la moitié de la population française quand on utilise le masculin générique. 

M. Maxime Minot (LR). Le français, langue officielle de notre nation, constitue un 

précieux témoignage de plusieurs siècles d’histoire. Généralisé dans les actes administratifs 

dès 1539, c’est un pilier de notre République. Son importance a été renforcée par la révision 

constitutionnelle de 1992 conférant une valeur constitutionnelle à la langue française. La loi 

de 1994 relative à l’emploi de la langue française dispose que cette dernière est un élément 

fondamental de la personnalité et du patrimoine de la France. Une langue est donc le ciment 

d’un peuple. 

Le français du XXIe siècle n’est pas celui du XVIIe. Ses évolutions sont intervenues 

dans le temps long, pour apporter clarté et simplicité. Récemment, des idées militantes issues 

du wokisme souhaitent faire évoluer la langue française au travers de l’écriture inclusive. 

L’émergence de ce mode d’écriture découle d’une volonté louable de promouvoir l’égalité 

entre les femmes et les hommes par l’orthographe et la grammaire. Pourtant, son adoption 

complexifie notre langue, la rendant illisible. La discordance entre la prononciation et l’écrit 

s’accentue particulièrement lors de l’utilisation du pluriel. Cette complexité se traduit par des 

difficultés de compréhension, notamment pour les personnes atteintes de dyslexie, de 

dyspraxie ou de dysphasie, et pour de nombreux linguistes en cours d’apprentissage. Imaginez 

nos discours prononcés en écriture inclusive ! L’écriture inclusive introduit des incohérences 

et ajoute une complication supplémentaire pour les élèves en phase d’apprentissage. L’ex-

ministre de l’Éducation nationale, Jean-Michel Blanquer, avait souligné ce problème dans une 

circulaire ministérielle du 6 mai 2021. Chers collègues de la majorité, il serait bon que vous la 

relisiez. Elle indique que l’usage de l’écriture inclusive constitue une entrave à la lecture et à 

la compréhension de l’écrit. 

Les préoccupations s’étendent également au niveau institutionnel. En 2017, 

l’Académie française s’est prononcée à l’unanimité contre l’adoption de l’écriture inclusive et 

a émis plusieurs mises en garde quant à son inadéquation et à sa complexité. L’usage de cette 

forme d’écriture conduit à une langue peu lisible et met en lumière un péril mortel pour 

l’avenir de la langue française. 

Notre langue est assez riche pour mettre le genre féminin et le genre masculin à 

égalité lorsque l’intention d’expression l’exige. Il n’est nul besoin de l’écriture dite inclusive, 

qui est en réalité militante. Le groupe Les Républicains a constamment exprimé son 

opposition à sa généralisation. Cette position découle de notre attachement à la préservation 

de la langue française dans sa forme traditionnelle. 
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Nous avons manifesté notre engagement en ce sens au travers de plusieurs initiatives 

législatives : proposition de loi du 23 mars 2021 visant à interdire et à pénaliser l’usage de 

l’écriture inclusive dans les administrations publiques et les organismes en charge d’un 

service public ou bénéficiant de subventions publiques ; proposition de loi du 11 octobre 2022 

visant à sauvegarder la langue française et à réaffirmer la place fondamentale de l’Académie 

française ; proposition de loi du 14 février 2023 visant à interdire l’usage de l’écriture 

inclusive par les administrations publiques, les personnes morales en charge d’une mission de 

service public et les bénéficiaires de subventions publiques. En outre, nous réaffirmons notre 

engagement envers les principes républicains inhérents à la langue française, qui constitue le 

fondement de notre identité nationale. 

Pour ces motifs, le groupe Les Républicains – qui n’a pas attendu le Rassemblement 

national pour s’attaquer à ce sujet – votera en faveur de ce texte. 

M. Laurent Esquenet-Goxes (Dem). Voici donc le nouveau combat de l’extrême 

droite pour sauver la France : l’interdiction, dans la première version du texte, de l’expression 

« bonjour à toutes et à tous » et de la féminisation des fonctions. Les propos de votre collègue 

en séance lors de l’examen du projet de loi « plein emploi » nous avaient déjà mis la puce à 

l’oreille : ils nous ont rappelé l’importance que certains chez vous accordent au maintien, 

voire au retour d’une société patriarcale. 

Notre majorité a établi des règles claires pour l’utilisation de diverses méthodes 

inclusives. Une circulaire de novembre 2017 « invite, en particulier pour les textes destinés à 

être publiés au Journal officiel de la République française, à ne pas faire usage de l’écriture 

inclusive », ajoutant que « les administrations relevant de l’État doivent se conformer aux 

règles grammaticales et syntaxiques ». Votre demande est donc déjà satisfaite et ne fait 

qu’enfoncer des portes ouvertes. 

Cette règle claire, inchangée depuis, était bienvenue. La diffusion dans 

l’administration de l’utilisation du point médian portait en effet atteinte à l’intelligibilité de la 

loi et à l’accessibilité de notre langue. Au-delà de son utilisation par les agents publics, la 

langue française doit être la plus simple possible pour assurer la transmission à l’école. La 

circulaire du ministre de l’Éducation nationale de 2021 indique ainsi qu’il convient « de 

proscrire le recours à l’écriture dite inclusive, qui utilise notamment le point médian [en ce 

qu’il] constitue un obstacle à la lecture et à la compréhension de l’écrit [pour les enfants] 

confrontés à certains handicaps ou troubles des apprentissages ». Vous revendiquez 

l’interdiction pour l’administration d’utiliser le point médian : elle est satisfaite depuis six ans. 

Vous souhaitez également interdire l’utilisation de la double inflexion et de la 

féminisation des noms. Ces éléments d’inclusion sont pourtant nécessaires pour rendre 

visibles plus de 50 % de la population souffrant d’un cruel manque de représentation dans nos 

mots. Pour rappel, l’Académie française approuve depuis 2017 la féminisation des noms et 

des fonctions. 

La langue française est imbriquée dans son époque. L’évolution d’une société 

patriarcale vers une société paritaire entraîne des polémiques, des questionnements et, parfois, 

des égarements. Ceux-ci ne sont toutefois pas des erreurs. Au contraire, ils nous amènent à 

nous interroger sur le sens de notre langue et sur les voies pragmatiques de son évolution. Je 

ne suis pas un amoureux du « iel » et des points au milieu des mots. Mais ces pratiques m’ont 

amené à réfléchir et à accorder plus d’importance à la féminisation des mots et des paroles. 

Laissons vivre le débat pour que vive notre langue. La langue est d’abord une question 
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d’usage, difficile à régir par la loi. C’est cela qui la fera évoluer, et non des mots couchés sur 

le papier et des propositions inutiles, à contre-courant de l’histoire et de l’évolution positive 

de notre société. 

Sur le fond, à quoi sert votre proposition, sinon à exacerber les tensions sur les 

enjeux de parité et à nous monter les uns contre les autres, les unes contre les autres ? La 

division est la marque de fabrique de votre mouvement. 

Parce que la première moitié de votre proposition de loi est déjà satisfaite depuis six 

ans, nous voterons contre ce texte. 

M. Inaki Echaniz (SOC). Si le mot député est inscrit dans le dictionnaire comme un 

nom masculin, plusieurs femmes de votre groupe se présentent comme députées. L’usage de 

l’écriture inclusive n’est donc pas l’apanage des communautaristes ou des wokistes. 

Avec l’interdiction de l’écriture inclusive, des millions de documents officiels 

devront être remplacés, notamment ceux avec la mention « né(e) ». L’écriture inclusive n’est 

pas un phénomène nouveau affectant la langue française à l’instar d’une maladie, comme 

vous l’écrivez dans votre exposé des motifs. La féminisation des noms de métiers existait déjà 

au Moyen Âge. Amin Maalouf, élu à la tête de l’Académie française, sans être favorable à 

l’écriture inclusive, reconnaît qu’elle met le doigt sur des difficultés, notamment celle selon 

laquelle des mots sont féminins ou masculins sans autre logique que leur héritage latin, et 

qu’il faut chercher des réponses. Or le Rassemblement national ne cherche aucune réponse à 

la féminisation du langage : il la combat. 

La langue est le reflet de la société et de ses évolutions. Pas plus révolution que 

menace, l’écriture inclusive invite à repenser nos représentations. La seule chose qui s’en 

trouve mise en danger est la domination du masculin sur le féminin, de l’homme sur la 

femme. C’est sans doute cela qui vous effraie. Pour nous, socialistes, la parité linguistique, le 

féminin et le masculin pour toutes les dénominations humaines et la représentation effective 

des femmes dans le discours social sont des instruments essentiels dans la conquête d’une 

réelle égalité entre les femmes et les hommes. Vous ne voyez dans l’écriture inclusive qu’un 

obstacle à une communication fluide. J’y vois un outil d’égalité. 

Comme le montre une étude conduite par l’institut Harris Interactive en 2017, les 

formulations inclusives ou épicènes suscitent jusqu’à deux fois plus de noms de femmes dans 

les représentations spontanées que les formulations qui invisibilisent les femmes. Cette 

proposition de loi est un pur message politique antiféministe, fidèle à la nature de votre parti. 

« […]  l’extrême droite a une constante : celle de nous combattre, de nous mépriser et de nous 

piétiner », dénonçaient dans une tribune les associations féministes lors des présidentielles de 

2022. Marine Le Pen déclarait, en 2012, que « le progrès, c’est de permettre aux femmes de 

rester à la maison ». Loin d’une logique émancipatrice dans laquelle les femmes seraient 

libres de choisir leur destin, le discours du RN envers les femmes ne circule que dans un sens, 

celui qui mène au foyer dans lequel les femmes retrouvent leur rôle premier, maternel. 

À l’Assemblée nationale comme au Parlement européen, le RN s’est opposé quasi 

unanimement et systématiquement aux textes qui promeuvent l’égalité entre les femmes et les 

hommes, l’égalité salariale, l’accès à la contraception et la lutte contre les violences faites aux 

femmes et contre les violences de genre. Le RN a toujours été l’un des principaux opposants à 

l’avortement, dénonçant régulièrement les prétendus IVG de confort et s’opposant fermement 

à l’allongement des délais de douze à quatorze semaines. Le RN s’oppose à l’éducation à la 
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vie affective et sexuelle à l’école primaire, fondement de la prévention des violences auprès 

des plus jeunes. Ce texte est un exemple supplémentaire de votre position antiféministe. 

Le groupe Socialistes votera contre cette proposition et défendra un amendement de 

suppression. 

M. Jérémie Patrier-Leitus (HOR). « Ma patrie, c’est la langue française. » Ce mot 

d’Albert Camus aurait pu être celui d’Hélène Carrère d’Encausse, secrétaire perpétuel de 

l’Académie française à laquelle la nation a rendu un dernier hommage hier après-midi. Elle 

rappelait à chacun de ses interlocuteurs que ce n’était pas elle qui était immortelle mais la 

langue française, dont elle avait fait le combat de sa vie. Nous souhaitions saluer sa mémoire. 

Les députés du groupe Horizons accordent une grande importance au respect de la 

langue française et aux combats contre ses déformations militantes. Dès 2017, Édouard 

Philippe, alors Premier ministre, a publié la circulaire relative aux règles de féminisation et de 

rédaction des textes publiés au Journal officiel. Alors que les expérimentations liées à 

l’écriture inclusive n’en étaient qu’à leurs prémices et que son usage était limité, il a été le 

premier à imposer le respect des règles de grammaire et de typographie en vigueur dans les 

textes officiels, pour des raisons d’intelligibilité et de clarté de la norme. 

Ce combat pour le maintien d’une langue écrite et parlée qui n’exclut pas une partie 

de la population avait ensuite été mené, en 2021, par mon collègue François Jolivet. Sa 

proposition de loi avait été cosignée par plus de 110 députés de divers bords politiques, dont 

près de 50 appartenant alors à La République en marche. Reprenant les termes de la circulaire 

d’Édouard Philippe, elle visait à exclure le point médian – et lui seul – des documents 

produits par les administrations, par les personnes et par les organismes chargés d’une 

mission de service public. Nous sommes toujours aussi déterminés à défendre la langue 

française, ce patrimoine immatériel que nous avons le devoir de transmettre à nos enfants, de 

génération en génération. La lutte contre les stéréotypes sexistes, pour légitime qu’elle soit, ne 

peut se faire au détriment de la lisibilité et de la beauté de la langue. 

Si j’ai tenu à rappeler cette conviction des députés Horizons et cette lutte de longue 

date pour notre bien commun le plus précieux, c’est aussi pour souligner le fossé qui sépare 

notre démarche de la vôtre, monsieur le rapporteur. Car c’est une chose de promouvoir la 

beauté et la clarté de notre langue en luttant contre une écriture militante, artificielle et 

excluante ; c’en est une autre d’avoir voulu rendre illégales des écritures véritablement 

inclusives et qui ne posent aucun problème de compréhension, comme la double flexion et les 

termes épicènes. 

En quoi la formule « mesdames les inspectrices et messieurs les inspecteurs » pose-t-

elle problème au Rassemblement national ? En 2017, la circulaire d’Édouard Philippe 

préconisait de faire usage de cette double flexion dans certaines circonstances, notamment 

dans les offres de recrutement, pour ne pas marquer de préférence de genre. 

Je ne comprends pas non plus votre opposition, même si vous venez de l’amender, 

aux termes épicènes, c’est-à-dire au choix d’employer un terme neutre plutôt qu’un mot 

exprimant le féminin et le masculin. Au prétexte de lutter contre l’idéologie wokiste, vous 

vous arc-boutez contre des avancées bienvenues et entrées dans l’usage courant, et ce, en vous 

fondant sur des arguments erronés : si la langue française n’est pas sexuée, comme l’affirme 

encore votre exposé des motifs, il existe des versions féminines pour plusieurs métiers. 

Pourquoi ne pas les utiliser ? L’Académie française elle-même, prenant acte d’un malaise 
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dans la langue française, s’est prononcée en février 2019 en faveur de la féminisation des 

noms de métiers. Pourtant, on ne peut pas accuser nos immortels, gardiens de la langue 

française, d’un goût débridé pour les dernières innovations linguistiques. 

En somme, en voulant combattre certains néologismes, vous inventez des problèmes 

qui n’existent pas, excepté dans de petits cercles qui ne représentent qu’eux-mêmes et n’ont 

en aucun cas la charge de rédiger et de publier des actes législatifs, civils ou administratifs. 

En conclusion, monsieur le rapporteur, nous ne vous avons pas attendu. Je répète 

l’immense fierté que nous avons, au groupe Horizons, que le Premier ministre Édouard 

Philippe ait publié, dès 2017, cette circulaire en ligne avec les valeurs que nous portons. Elle 

permet d’imposer des règles claires, qui n’ont pas vocation à être fixées par les 

parlementaires. Il faut appliquer cette circulaire. 

En l’état, les députés Horizons voteront contre cette proposition de loi, mais nous ne 

voterons pas les amendements de suppression. 

Mme Sophie Taillé-Polian (Écolo-NUPES). Je rejoins mes camarades – vous 

noterez l’emploi de ce terme épicène – pour réaffirmer que le groupe Écologiste est favorable 

à l’écriture inclusive. 

Je vous accorde une chose, monsieur de Lépinau : ce débat est profondément 

politique. L’écriture inclusive sert un projet politique, celui de l’égalité qui, je vous le 

rappelle, est inscrite au fronton de notre République. Vous cherchez à cacher votre projet 

rétrograde au nom de l’inclusion des personnes qui ont des difficultés à apprendre à lire. 

Promouvez plutôt une simplification massive de notre orthographe ! Voilà qui sera plus 

efficace. 

Vous vous opposez à l’écriture inclusive parce que vous combattez l’égalité, parce 

que vous combattez la République. Vous entretenez, pour ce faire, une confusion entre égalité 

et uniformité. Votre combat contre l’écriture inclusive s’inscrit dans cette entreprise qui sert 

votre projet politique inégalitaire et antirépublicain. 

L’égalité peut se conjuguer à la diversité. Contrairement à vous, nous défendons 

l’égalité et nous la promouvons, notamment à travers l’écriture inclusive. Plutôt que de 

polémiquer au sujet de votre tentative liberticide d’interdire ce qui vit et vivra, se développe et 

se développera, car c’est le sens de l’histoire, je vais faire une ode à l’écriture inclusive. Elle 

bouscule notre imaginaire collectif empreint depuis des siècles de domination masculine, qui 

s’impose à nous, malgré nous. Elle permet de diversifier nos représentations. Elle redonne du 

pouvoir à celles dont on nie une part d’existence depuis si longtemps. La langue est puissante 

lorsqu’elle permet à chacun et à chacune de se sentir exister à travers les mots. Le langage est 

le reflet des évolutions de notre société. Désormais, les femmes sont présentes partout. Les 

reconnaître par la langue est une aspiration à l’égalité. Vouloir figer la langue en dehors du 

réel langagier de notre époque et en dehors du champ social et politique relève soit d’une 

ignorance profonde, soit d’une visée réactionnaire. Notre langue française est belle lorsqu’elle 

est en mouvement, lorsqu’elle n’est plus figée et s’inscrit dans le sens du progrès, celui de 

l’égalité et du féminisme. 

Défenseuses de l’écriture égalitaire, nous rendons un « femmage » à la langue 

française, en souhaitant participer à son développement dans tous nos espaces de vie, en 

réfléchissant à ses avancées techniques et à la façon dont elle évolue – que l’on peut d’ailleurs 
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parfois remettre en question. Proposons des solutions ! L’analyse passionnée des linguistes est 

si précieuse et essentielle à nos débats. Puisons dans des termes oubliés du passé, puisqu’ils 

existent et que nous les utilisions jusqu’au XVIIe siècle. Notre matrimoine en regorge : 

autrice, médecine, archière, ferronne, mairesse, chevaleresse, chirurgienne, doctoresse et j’en 

passe. 

Enrichir notre langue, la magnifier pour tendre vers l’égalité, voilà quelle devrait être 

notre aspiration collective. Nous nous réjouissons de voir tout un mouvement se la 

réapproprier, la repenser, la discuter. Observer la manière dont elle évolue dans le réel nous 

rend fières et heureuses. La langue appartient à toutes et à tous. Que vive notre langue, 

enrichie et renouvelée : sa vitalité est la puissance du mouvement féministe. Vive l’écriture 

égalitaire ! 

Nous voterons contre cette proposition de loi rétrograde. 

Mme Martine Froger (LIOT). Notre groupe s’interroge sur les priorités du groupe 

RN en matière d’école et d’instruction, comme sur son souhait d’interdire l’écriture inclusive. 

De nombreux sujets méritaient pourtant l’attention des législateurs, si l’objectif affiché de 

garantir l’enseignement du français était réel. Les pistes d’amélioration de la politique scolaire 

ne manquent pas – le niveau des élèves, le recrutement des professeurs, la rémunération des 

enseignants et des personnels, l’inclusion des élèves en situation de handicap. 

Notre groupe estime qu’il n’existe aucune justification sérieuse pour soutenir ce 

texte. Interdire l’écriture inclusive par le biais de la loi est inutile, les circulaires d’Édouard 

Philippe en 2017 et de Jean-Michel Blanquer en 2021 assurant déjà que le point médian ne 

peut être utilisé dans certains contextes et documents, notamment les documents officiels et 

dans l’enseignement scolaire. 

De plus, le texte ne comporte aucune nuance et interdit aussi bien le point médian 

que les termes épicènes ou la double flexion, empêchant ainsi de faire figurer des expressions 

comme « toutes et tous », qui ne nuisent pourtant pas à la compréhension des phrases. Le 

rapporteur souhaite revoir la rédaction, mais la définition demeure large. Enfin, le texte 

comporte si peu de nuances que ses auteurs, aveugles aux enjeux d’égalité entre les hommes 

et les femmes, voient dans toutes les formes de l’écriture inclusive une atteinte à la langue 

française. Par ailleurs, le personnel des administrations et de l’enseignement scolaire et 

supérieur doit-il être instrumentalisé dans cette querelle qui repose sur une vision caricaturale 

de la langue et, plus largement, de la culture française ? Nous devons faire preuve de mesure. 

En interdisant l’écriture inclusive dans le service public scolaire et dans celui de 

l’enseignement supérieur, dans les actes d’état civil, dans les actes administratifs et dans les 

contrats, le rapporteur souhaite protéger ces espaces d’une idéologie séparatiste et agressive. 

Cette vision disproportionnée et délétère, dans laquelle notre groupe ne se reconnaît pas, a 

pour unique but d’entretenir les peurs et les divisions au lieu de chercher à rassembler et à 

comprendre. 

L’expression la plus contestée de l’écriture inclusive, le point médian, a fait l’objet 

de plusieurs circulaires qui en déconseillent ou en proscrivent l’usage. Était-il nécessaire 

d’aller plus loin ? 

En outre, contrairement à ce que les auteurs du texte avancent, se questionner sur 

l’origine, la construction et les évolutions de la langue française ne signifie pas 
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nécessairement remettre en cause cette dernière ou le contrat social. Cette proposition ne 

cherche qu’à interdire ce que les auteurs ne comprennent pas et ne cherchent pas à 

comprendre. Nous prônons une approche différente, plus nuancée et à l’écoute des évolutions 

de la langue et de la société. 

Nous ne soutiendrons pas cette proposition de loi. 

M. Hervé de Lépinau, rapporteur. On m’avait prévenu que ça allait secouer. Je ne 

suis pas déçu ! 

Madame Brugnera, vous n’avez de toute évidence pas lu mon rapport, qui montre 

qu’il est nécessaire de faire évoluer le texte initial de la proposition de loi. Cette évolution est 

le produit des auditions que j’ai menées, entre autres celle de Mme Éliane Viennot. 

Plusieurs groupes font référence aux circulaires d’Édouard Philippe de 2017 et de 

Jean-Michel Blanquer de 2021. Je vous renvoie à la hiérarchie des normes. Une circulaire ne 

pèse pas grand-chose par rapport à un décret ou à une loi. Certains fonctionnaires ou agents 

investis d’une mission de service public s’assoient allègrement sur ces circulaires, la 

possibilité de les contraindre à les respecter étant limitée. Qui plus est, une circulaire émanant 

du Premier ministre n’est opposable qu’aux agents placés sous son autorité hiérarchique. Des 

pans entiers de l’administration ne sont donc pas concernés. L’observation vaut également 

pour la circulaire Blanquer. Le recours à la loi donnera une portée générale au texte 

d’Édouard Philippe, qui me paraît frappé au coin du bon sens, réglant ainsi le problème 

d’interprétation ou d’acceptation des termes de cette circulaire. 

L’amendement de réécriture que je soutiendrai satisfait votre volonté de voir ce qu’a 

écrit très justement Édouard Philippe devenir la norme pour les actes administratifs. Je vous 

renvoie à l’ordonnance de Villers-Cotterêts, qui ne disait pas autre chose concernant 

l’utilisation du français. Une approche faussée de cette ordonnance prétendait qu’elle 

instituait le français comme langue officielle du royaume. En réalité, elle n’a pas mis un terme 

aux langues régionales. Elle ne concernait que les actes émanant de l’autorité royale, afin 

qu’ils soient compris partout et par tous. Ce rappel de la hiérarchie des normes est nécessaire 

pour dissiper quelques incompréhensions. 

Vous avez également évoqué la liberté universitaire. Il n’est pas question de 

s’immiscer dans la liberté qu’ont les chercheurs-enseignants de présenter leurs travaux qui 

pourraient concerner l’évolution de la langue, en particulier celle dite inclusive. Le problème 

se pose lorsqu’une université utilise celle-ci dans la rédaction de ses actes, parmi lesquels les 

sujets d’examen. Un énoncé d’examen rédigé en écriture inclusive reflète un parti pris de 

l’équipe pédagogique, qui souhaite que la réponse le soit également. Celui qui ne le ferait pas 

prendrait donc le risque d’être sanctionné. Ce n’est pas une vue de l’esprit : des étudiants en 

droit ont été perturbés par un tel énoncé. Par l’écriture, on crée un traceur idéologique qui 

n’existait pas quand le français avait une vocation universelle. Une partie des étudiants 

français n’y sont pas favorables. 

Par ailleurs, lorsqu’on est dyslexique un jour, on l’est généralement toujours – je sais 

de quoi je parle car je l’ai moi-même été. Les difficultés que rencontre une personne 

dyslexique à l’école ne disparaissent pas à l’université, qui nécessite en outre davantage 

d’agilité intellectuelle. Au lieu d’être inclusifs, vous serez éminemment exclusifs. Les travaux 

universitaires, indépendants, ne sont pas concernés par cette proposition de loi. En revanche, 

l’écriture est une norme qui doit être accessible. C’est la raison pour laquelle ce texte vise 
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principalement les productions écrites de l’université, les notes réglementaires comme les 

copies d’examen. 

Sous le premier mandat d’Emmanuel Macron, La République en marche, par 

l’intermédiaire de M. Jolivet, avait déposé une proposition de loi visant à interdire l’écriture 

inclusive dans les actes administratifs. Certains collègues appartenant aujourd’hui au groupe 

Renaissance avaient compris le danger que celle-ci faisait courir à l’universalité de la langue 

française, sinon ils n’auraient pas déposé un tel texte. J’en déduis que vous êtes dans la 

posture. J’ai lu les déclarations de Mme Borne et celle de votre président de groupe. Par 

dogmatisme, vous voterez contre tous les textes présentés dans le cadre de la niche du 

Rassemblement national. C’est votre droit le plus absolu mais ne placez pas cette décision 

doctrinaire et partisane sous le couvert d’une certaine humanité dans l’utilisation de la 

langue : personne ne sera dupe. 

S’agissant de l’intervention de la France insoumise, monsieur Walter je vous 

remercie d’avoir lu avec précision le rapport. Il renvoie, par un effet miroir, à la thèse que 

vous soutenez : la langue peut devenir un vecteur de luttes sociales et de lutte pour l’égalité 

telle que vous la concevez dans votre prisme idéologique – ce que je respecte. Toutefois, sur 

le fond, votre première partie était hors sujet. Je conçois que vous n’aimiez pas le 

Rassemblement national – c’est votre droit – mais votre longue introduction a parlé de 

beaucoup de choses sauf de l’écriture inclusive. 

L’hommage national rendu hier à Hélène Carrère d’Encausse montre que la défense 

de la langue française est une priorité. La République est faite de symboles, parmi lesquels la 

langue. Je suis passé par l’école publique et il me semble que les hussards de la République, 

ces passionnés de la langue française, ces pédagogues ayant le souci de transmettre ce trésor 

national, ne seraient pas les premiers partisans de l’écriture inclusive. 

Vous avez voulu placer le féminin dans votre intervention en employant la formule 

« monsieur la rapporteure », donnant ainsi l’impression d’écrire un acte supplémentaire des 

Précieuses ridicules. Votre mode d’expression montre combien notre texte tape dans le mille. 

À vouloir tordre la langue, on en devient ridicule. Je vous remercie, toutefois, pour l’exercice 

que vous avez pratiqué. 

Nous remercions les Républicains, auteurs de propositions similaires, de souscrire à 

notre texte : ils évitent ainsi le parjure et restent dans le droit fil de leur logique. 

Pour répondre à l’intervention du groupe Démocrate, je vous renvoie à la hiérarchie 

des normes. L’intérêt de cette proposition de loi est d’inscrire dans le marbre de la loi les 

termes de la circulaire Philippe de 2017. L’avocat que je suis rappelle qu’un contentieux, 

administratif ou judiciaire, résulte souvent d’un texte insuffisamment précis. J’en veux pour 

preuve une décision rendue par le tribunal administratif de Grenoble au sujet d’une 

délibération rédigée par une université en écriture inclusive. À défaut d’un texte précis auquel 

se raccrocher, le tribunal s’est fondé sur des principes généraux, notamment l’intelligibilité de 

la norme. S’il avait existé un texte législatif clair, cette affaire ne serait pas venue au 

contentieux. Lorsque j’ai auditionné Mme la secrétaire générale du Gouvernement, par 

ailleurs magistrat au Conseil d’État, j’ai senti, dans ses observations, que si le Conseil d’État 

devait se saisir de cette difficulté, il serait ennuyé. De fait, il serait obligé de « légiférer » là où 

le législateur n’a pas voulu le faire. Je ne propose pas une révolution copernicienne mais 

d’assurer la stabilité de la norme, administrative ou judiciaire. 
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J’ai du mal à saisir le rapport entre le propos du groupe Socialistes et le contenu de la 

proposition de loi. 

J’en arrive aux observations du groupe Horizons. J’évoquais le parjure, même si le 

terme est un peu fort. Nous proposons d’inscrire dans la loi l’excellente définition faite par un 

de vos membres – M. Jolivet – et par celui qui a été votre fer de lance politique, en la 

personne de notre ancien Premier ministre. Dès lors, je ne peux pas comprendre que vous ne 

votiez pas ce texte, sauf à vous inscrire dans une posture, ce qui est regrettable puisque vos 

interventions ont révélé que le fait de ne pas intervenir représenterait un danger pour la 

stabilité de la langue française. Aussi, je vous exhorte à réviser votre position. Nous 

avancerons en fermant définitivement la porte à l’écriture que je qualifierais d’exclusive. 

Ceux qui ont commis l’effort de lire le rapport savent que j’ai indiqué que les termes épicènes 

et la double flexion devaient être écartés de cette loi. Étant attaché à la liberté d’expression, je 

considère qu’il n’était pas nécessaire d’être aussi restrictif que l’auteur de la proposition de 

loi, même si je pense que c’est davantage une erreur de plume. 

À vous entendre, on croirait qu’on a ressorti la hache de guerre d’une lutte sexiste 

qui n’existe pas ! Celui qui vous parle ne s’est jamais inscrit dans une approche patriarcale. 

J’ai des filles et une épouse ; celle-ci m’a entretenu alors qu’elle travaillait et que je terminais 

mes études. J’ai un respect absolu pour les femmes et je ne vois pas en quoi le point médian 

permettra d’améliorer la condition féminine. La richesse de la langue française est une caisse 

à outils suffisamment fournie pour vous permettre de mener vos combats. Ne sombrez donc 

pas dans le ridicule ! 

Quant aux écologistes, qui ont évoqué l’égalité, je les renvoie à la Révolution 

française : il ne me semble pas que celle-ci ait voulu tordre la langue pour faire avancer ses 

concepts. Les textes de l’époque montrent d’ailleurs que la Révolution était éminemment 

machiste. Il ne me semble pas que la langue française soit intrinsèquement inégalitaire. De 

plus, j’ai déposé un amendement visant à exclure de la proposition de loi les termes épicènes 

et la double flexion. Je ne peux pas être plus clair. 

Pour répondre au groupe LIOT, je reviens à la hiérarchie des normes, en espérant que 

vous avez saisi l’intérêt de légiférer sur cette question. 

Nous avons tous le souci de protéger les plus faibles ; c’est légitime. Quelques 

chiffres devraient ramener certains à la raison : 2,5 millions de personnes sont en situation 

d’illettrisme, soit 7 % des personnes âgées de 18 à 65 ans ayant été scolarisées en France. Ces 

chiffres, publiés sur le site de l’Éducation nationale, émanent de l’Insee. À l’entrée en 

sixième, 27 % des élèves n’ont pas le niveau attendu en français, à peine un élève sur deux 

sait lire un texte avec aisance et la dégradation de l’orthographe est devenue préoccupante. 

Les évaluations menées dans le cadre de la journée défense et citoyenneté montrent que 9,6 % 

des Français de 17 ans et plus sont en difficulté de lecture, dont 4,1 % sont en grande 

difficulté, 60 % sont des hommes et 50 % sont au chômage. Ces chiffres dramatiques devaient 

vous amener à considérer qu’il ne faut pas rendre encore plus compliqué l’apprentissage de la 

lecture et de l’écriture en créant une nouvelle façon d’écrire qui heurtera le bon sens. J’espère 

que nous aurons l’occasion de travailler ensemble sur des textes visant à lutter contre ce 

véritable fléau national. 

Mme la présidente Isabelle Rauch. Nous en venons aux questions des autres 

députés. 
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Mme Cécile Rilhac (RE). Je vous remercie, monsieur le rapporteur, d’avoir 

déconstruit votre propre texte de loi en le réécrivant, montrant ainsi qu’il existait des 

incohérences. Ce texte est très bavard, comme vous l’êtes vous-même pour noyer le poisson. 

Vous parlez à la fois de grammaire française, en invoquant Simone de Beauvoir et nos 

académiciens, et de votre texte qui serait éminemment politique. Le choix que vous avez fait 

d’inscrire dans la liste de vos cosignataires d’abord vos collègues hommes et seulement après 

vos collègues femmes, répond-il à une volonté politique ? 

Mme Annie Genevard (LR). Je déteste la tonalité de ces échanges. La question de 

l’écriture inclusive devrait nourrir un vrai et beau débat. 

Le point médian est une horreur. L’Académie française a raison, quand elle parle de 

péril mortel – c’est le terme qui convient. Quant à la double flexion, même si elle a été retirée 

de votre texte, elle pose la question de la réécriture des œuvres pour obéir à sa 

systématisation. Des termes génériques ont pourtant donné lieu à des œuvres magnifiques, 

comme ces vers de François Villon dans Ballade des pendus, « Frères humains qui après nous 

vivez, n’ayez contre nous les cœurs endurcis ». Ce vers splendide parle à toute l’humanité, 

sans qu’on se pose la question du genre auquel il s’adresse. 

Enfin, la féminisation des titres est certes importante. Mais quand elle donne lieu à 

des formes variables, la langue n’est plus le bien commun qu’elle doit être. 

M. Hervé de Lépinau, rapporteur. Ma réponse sera brève, madame Rilhac, 

puisque vous considérez que j’ai trop parlé. Je ne suis pas responsable de l’impression des 

propositions de loi. Je n’en rejette pas la faute sur les services et je ne pense pas que cela 

traduise une intention maligne mais je vais me renseigner car je suis curieux de savoir 

pourquoi cela a été présenté ainsi. Quant à la longueur de mon propos, madame, c’est peut-

être une seconde nature liée à ma profession. Dès lors que je suis la cible de nombreuses 

attaques, il me semble nécessaire de rééquilibrer le débat. 

Madame Genevard, je comprends votre position classique, à laquelle je m’associe. 

Cependant, il ne me semble pas que la féminisation des titres et des fonctions participe 

nécessairement de l’écriture inclusive telle qu’elle est définie par ses idéologues. Nombre de 

femmes occupent désormais des métiers qui, jusqu’alors, ne l’étaient que par des hommes. 

Une majorité des avocats sont des femmes, et « avocate » est pratiquement entré dans le 

langage courant. Quand j’étais petit, j’appelais « maîtresse » mon maître femme. On avait 

naturellement féminisé le terme. Mais ce sera plus compliqué pour les sapeurs-pompiers. 

Dira-t-on « sapeuse-pompière » ? Qu’en sera-t-il pour les sages-femmes ou les conseillers des 

prud’hommes ? C’est à l’Académie française de fixer les garde-fous de la féminisation. 

 

Article unique : Interdiction de l’écriture inclusive au sein du service public 

scolaire et du service public de l’enseignement supérieur, dans les actes d’état civil, les actes 

administratifs et les contrats 

Amendements de suppression AC1 de M. Léo Walter, AC2 de Mme Sophie Taillé-

Polian, AC3 de Mme Anne Brugnera et AC4 de M. Inaki Echaniz 

Mme Sarah Legrain (LFI-NUPES). Une fois de plus, le Rassemblement national se 

montre utile à la perpétuation du monde tel qu’il est. Vous auriez pu interdire les passoires 
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thermiques ou les marges abusives. Avec vous, les propriétaires réactionnaires peuvent dormir 

sur leurs deux oreilles : vous vous contentez d’interdire l’écriture inclusive ! 

Pour masquer la vacuité du projet, vous avez essayé de « faire genre » – c’est le cas 

de le dire – en partant d’une définition linguistique de l’écriture inclusive. Pas de chance, elle 

montre précisément que l’intention d’inclure les femmes n’est pas réductible au point 

médian ! Une seule audition avec une linguiste aura suffi pour vous faire réécrire une loi aussi 

ignare qu’inutile. Une audition de plus et vous l’auriez peut-être abandonnée ! Vous auriez pu 

entendre les personnes concernées par les troubles de l’apprentissage, à qui vous prêtez un 

combat qui n’est pas le leur. Vous auriez dû alors leur expliquer pourquoi vous vous 

évanouissez à la moindre mention d’une simplification de l’orthographe. 

Vous êtes les chantres d’une langue française figée fantasmée, ou plutôt évoluant au 

gré de vos fantasmes, le seul néologisme que vous acceptez étant l’anglicisme wokisme. Ne 

vous cachez pas derrière votre petit point médian ! Votre problème, monsieur le rapporteur, 

c’est l’émancipation des femmes. Votre inconscient vous trahit quand vous citez en exemple 

la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, alors qu’elle excluait les femmes et les 

citoyennes – un inconscient moins refoulé quand vous compariez le droit des femmes à 

disposer de leur corps à un génocide ! Avouez qu’à ce moment-là, le masculin l’emportait 

vraiment sur le féminin dans votre esprit ! 

M. Jean-Claude Raux (Écolo-NUPES). J’ai une confession à vous faire : je me suis 

converti. Amoureux de la langue française, j’étais un professeur habitué à manier une langue 

que je considérais comme sacrée, figée. J’étais un peu rigoriste sur les bords, figé moi aussi. 

J’avais oublié que de nouveaux mots entrent tous les ans dans le dictionnaire, dont beaucoup 

sont étrangers. J’avais oublié que la langue d’oïl du XIIe siècle n’était pas le moyen français 

du XIVe, que l’imparfait du subjonctif que j’adore chez Balzac n’est plus qu’une affectation 

marquée au XXIe, que le passé simple s’écrit mais ne se dit pas ou, pour faire un parallèle, 

que la grammaire anglaise que j’ai enseignée n’est plus celle que l’on m’avait apprise. Mais, 

vous l’entendez, je continue de respecter les liaisons et les accords du participe passé. À force 

de ne m’adresser qu’à une partie de la population, j’ai compris que j’étais sclérosé ou, pour 

reprendre vos termes, « contaminé » par l’extension du domaine de la lutte contre les 

stéréotypes de genre. 

Le groupe Écologiste entend supprimer l’article unique de cette proposition de loi 

qui s’inscrit dans un projet réactionnaire, allant à contresens du projet de société inclusive et 

féministe fondé sur l’émancipation que nous défendons. 

Mme Anne Brugnera (RE). M. le rapporteur nous dit qu’il écoute les personnes 

auditionnées. Or celles-ci ont montré qu’il n’y avait pas de problème particulier dans 

l’application des circulaires du Premier ministre et du ministre de l’Éducation nationale. Vous 

nous dites donc n’importe quoi ! 

Cette proposition de loi n’est pas faite pour défendre la langue française, corriger des 

excès, éviter certains modes de rédaction excluants, à l’inverse de ce que nous faisons depuis 

plusieurs années. Elle n’est qu’un leurre pour faire croire que le RN partage les mêmes 

combats que d’autres partis, alors qu’il véhicule une misogynie clairement affichée dans son 

exposé des motifs, lequel n’est pas modifié par votre amendement. 

L’écriture inclusive et ses usages ont été clairement encadrés par les circulaires de 

2017 et 2021. La féminisation de notre langue a été encouragée. Nous refusons l’emploi d’une 
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graphie difficile à lire et donc excluante, et nous nous battons pour l’égalité entre les femmes 

et les hommes – combat qui passe, ne vous en déplaise, par le langage. Voilà ce qui nous 

différencie. 

M. Inaki Echaniz (SOC). Hubertine Auclert écrivait, en 1899 : « L’omission du 

féminin dans le dictionnaire contribue, plus qu’on ne croit, à l’omission du féminin dans le 

code. […] L’émancipation par le langage ne doit pas être dédaignée. N’est-ce pas à force de 

prononcer certains mots qu’on finit par en accepter le sens qui tout d’abord heurtait ? […] En 

mettant au point la langue, on rectifie les usages dans le sens de l’égalité des deux sexes. La 

féminisation initiale est celle de la langue, car le féminin non distinctement établi sera 

toujours absorbé par le masculin. » Je fais mienne cette déclaration. La parité linguiste, la 

nomination au féminin et au masculin pour toutes les nominations humaines et la 

représentation effective des femmes dans le discours social sont des instruments essentiels 

dans la conquête d’une réelle égalité entre les femmes et les hommes. J’aime bien le terme de 

sapeuses-pompiers ! Nous condamnons le message politique envoyé par cette proposition, que 

nous souhaitons supprimer. 

M. Hervé de Lépinau, rapporteur. Le point médian n’a rien à voir avec l’évolution 

des mots. Or la proposition de loi concerne principalement le point médian dans la rédaction. 

Je partage votre volonté de voir la langue évoluer et intégrer de nouveaux mots. Si mon 

amendement de réécriture est retenu, la question ne se posera plus. 

Concernant l’opposabilité des circulaires, je n’ai visiblement pas été compris : une 

circulaire établie par le Premier ministre n’est opposable qu’aux agents du Premier ministre, 

tout comme la circulaire Blanquer n’est opposable qu’aux agents de l’Éducation nationale. 

Nous allons plus loin, en couvrant les actes d’état civil et les contrats de droit public. L’idée 

est de rendre universelle à l’administration l’interdiction de l’utilisation du point médian. 

Une demande de scrutin public est formulée, puis retirée, par M. Maxime Minot. 

La commission adopte les amendements. 

En conséquence, l’article unique est supprimé et l’ensemble de la proposition de loi 

est rejeté. 

En application de l’article 42 de la Constitution, la discussion en séance publique se 

déroulera sur la base du texte initial de la proposition de loi. 

 

 

La séance est levée à douze heures cinquante 
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Présences en réunion 

 

Présents. – Mme Ségolène Amiot, Mme Emmanuelle Anthoine, M. Rodrigo Arenas, 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, 

Mme Béatrice Bellamy, M. Philippe Berta, M. Bruno Bilde, M. Idir Boumertit, Mme Anne 

Brugnera, Mme Céline Calvez, Mme Agnès Carel, M. Roger Chudeau, Mme Fabienne 

Colboc, M. Alexis Corbière, M. Laurent Croizier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 

M. Hendrik Davi, Mme Béatrice Descamps, M. Inaki Echaniz, M. Philippe Emmanuel, 

M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Philippe Fait, Mme Estelle Folest, Mme Martine Froger, 

M. Jean-Jacques Gaultier, Mme Annie Genevard, Mme Catherine Jaouen, Mme Virginie 

Lanlo, M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Sarah Legrain, M. Hervé de Lépinau, M. Frédéric 

Maillot, M. Christophe Marion, M. Stéphane Mazars, Mme Sophie Mette, M. Maxime Minot, 

M. Julien Odoul, M. Karl Olive, Mme Francesca Pasquini, M. Jérémie Patrier-Leitus, 

M. Emmanuel Pellerin, Mme Isabelle Périgault, Mme Lisette Pollet, M. Alexandre Portier, 

Mme Isabelle Rauch, M. Jean-Claude Raux, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, 

Mme Claudia Rouaux, M. Bertrand Sorre, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Paul Vannier, 

M. Léo Walter, M. Christopher Weissberg 

 

Excusés. – Mme Géraldine Bannier, Mme Soumya Bourouaha, M. Francis Dubois, 

M. Raphaël Gérard, M. Frantz Gumbs, M. Stéphane Lenormand, Mme Graziella Melchior, 

Mme Frédérique Meunier, Mme Violette Spillebout, M. Boris Vallaud 

 

 

 

 


